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«LA PRÉVENTION 
DES VOLS DANS LES 
HABITATIONS»

«LE MAINTIEN À 
DOMICILE»

Prince des monte-en-l’air et 
de la cambriole
Toi qui eus le bon goût de 
choisir ma maison
Cependant que je colportais 
mes gaudrioles
En ton honneur j’ai composé 
cette chanson

Sache que j’apprécie à sa 
valeur le geste
Qui te fit bien fermer la porte 
en repartant
De peur que des rôdeurs 
n’emportassent le reste
Les voleurs comme il faut c’est 
rare de ce temps

Tu ne m’as dérobé que le 
stricte nécessaire
Délaissant dédaigneux 
l’exécrable portrait
Que l’on m’avait offert à mon 
anniversaire
Quel bon critique d’art mon 
salaud tu ferais

Autre signe indiquant toute 
absence de tare
Respectueux du brave 
travailleur tu n’as
Pas cru décent de me priver 
de ma guitare
Solidarité sainte de l’artisanat

Pour toutes ces raisons vois-tu, 
je te pardonne
Sans arrière-pensée après 
mûr examen
Ce que tu m’as volé, mon 
vieux, je te le donne
Ça pouvait pas tomber en de 
meilleures mains

D’ailleurs moi qui te parle, 
avec mes chansonnettes
Si je n’avais pas dû rencontrer 
le succès

J’aurais tout comme toi, pu 
virer malhonnête
Je serais devenu ton complice, 
qui sait

En vendant ton butin, prends 
garde au marchandage
Ne vas pas tout lâcher en 
solde au receleurs
Tiens leur la dragée haute en 
évoquant l’adage
Qui dit que ces gens-là sont 
pis que les voleurs

Fort de ce que je n’ai pas 
sonné les gendarmes
Ne te crois pas du tout tenu de 
revenir
Ta moindre récidive abolirait le 
charme
Laisse-moi je t’en prie, sur un 
bon souvenir

Monte-en-l’air, mon ami, que 
mon bien te profite
Que Mercure te préserve de la 
prison
Et pas trop de remords, 
d’ailleurs nous sommes quittes
Après tout ne te dois-je pas 
une chanson

Post-Scriptum, si le vol est l’art 
que tu préfères
Ta seule vocation, ton unique 
talent
Prends donc pignon sur rue, 
mets-toi dans les affaires
Et tu auras les flics même 
comme chalands

Source : LyricFind
Paroliers : Georges Charles 
Brassens (…suite à une 
expérience vécue)
Paroles à un cambrioleur  
© Universal Music Publishing 
Group
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Edito
Se sentir en sécurité chez soi est primordial et pourtant,...

On a tous déjà eu écho de quelqu’un qui a eu des « visiteurs indésirables » dans sa maison. Dans ce 
cas, il y a de nombreuses démarches à effectuer (police, assurance, ….). Sans compter le traumatisme 
psychologique engendré par cette situation.

Une fois le calme retrouvé, on se rend compte qu’on aurait pu mettre en place des  
« trucs et astuces » pour essayer d’éviter le cambriolage.

Plusieurs pistes seront abordées dans ce journal.

Bonne lecture

Le comité de rédaction et  
M. Didier Mispelaere,

Echevin des Affaires Sociales  
et de la Santé
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précédemmentdemment

LA RENCONTRE DU Fil  
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lors de la rencontre du fil du 12 décembre 
passée, le sujet portait sur les vols dans les 
habitations.
Malgré l’intérêt du sujet, au combien pratique 
et d’actualité, le public était peu nombreux.
A l’aide d’un power point bien ficelé, les 
gardiens de la paix ainsi qu’un conseiller en 
prévention de la police nous ont apporté 

de nombreux conseils pour éviter une telle 
situation.
Ces conseils seront abordés dans l’article qui 
suit…. Notamment un document qui permet de 
faire un inventaire de vos objets de valeurs.
Cela sera un souci en moins si la situation se 
présente.

 

 

Formulaire d’enregistrement de vos biens de valeur 

Disponible sur www.police.be - à imprimer 
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Comment diminuer le risque d’être victime 
de cambriolage ?
55 689 cambriolages ont été enregistrés en 
Belgique en 2016, soit plus de 153 par jour. Les 
biens les plus volés sont les bijoux, l’argent et le 
multimédia.

« Je me suis fait cambrioler.  Je ne suis parti 
que 5 minutes mais je n’ai pas fermé ma porte 
à clé. Cette inattention m’a coûté cher puisque 
l’assurance n’est pas intervenue et j’ai perdu 
toutes mes photos de famille… »

Vous pouvez prendre des mesures simples pour 
diminuer les risques.
Adressez-vous à un spécialiste : le conseiller en 
prévention vol.

4 conseils préventifs

1. Faites appel au conseiller en prévention vol
Le conseiller en prévention vol vous aide à 
sécuriser votre habitation. Il s’agit d’un policier 
ou d’un fonctionnaire communal spécifiquement 
formé à la prévention des vols.
Il se rend gratuitement chez vous pour faire le 
tour de votre habitation et vous conseiller sur les 
mesures à prendre.
Pourquoi faire appel au conseiller en prévention 
vol ?
• C’est gratuit
• Ses conseils sont sur mesure
• Il donne un avis neutre et objectif
• Les conseils ne sont pas obligatoires

2. Bonnes habitudes
La principale mesure de sécurisation est la prise 
de bonnes habitudes. Elles sont simples et ne 
coûtent rien.
Exemples :
Tenez un inventaire de vos objets de valeur en 
indiquant les numéros de série. Conservez les 
factures. Profitez du moment de l’achat pour 
noter les références et faire une photo. La police 
pourra ainsi plus facilement vous restituer vos 
biens si elle les retrouve.
Ne laissez pas vos objets de valeur à la vue de 
tous.
Ne déposez pas les cartons de vos nouveaux 

appareils devant chez vous, les cambrioleurs 
auront vite fait de repérer ce qu’il y a à voler 
chez vous.
Fermez vos portes et fenêtres à clé même pour 
une absence de courte durée. Ne laissez même 
pas vos fenêtres ouvertes en oscillo-battants.
Donnez l’impression que votre habitation est 
occupée quand vous partez en vacances. 
Demandez à un voisin ou à un membre de la 
famille de :
• relever le courrier, 
• tondre la pelouse, 
• abaisser et de relever les volets, …
Signalez tout élément suspect dans votre rue ou 
chez vos voisins à la police

3. Matériel de sécurisation mécanique
Vous pouvez renforcer les portes et les fenêtres 
de votre habitation afin de rendre la tâche du 
cambrioleur plus difficile. 
Exemples :
• Renforcez vos portes avec un cylindre 

de sécurité, une rosace, des verrous 
supplémentaires, …

• Installez des poignées à clé à vos fenêtres.
• Faites placer du vitrage de sécurité (verre 

feuilleté)
• Installez des volets
• …
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Prévenir les vols dans mon habitation 
S’il est pratiquement impossible de rendre 
un bâtiment totalement inviolable, on peut 
néanmoins mettre en place une série de 
mécanismes ou composants électroniques 
destinés à compliquer la tâche des voleurs 
jusqu’à les dissuader complètement.
Si vous désirez faire gratuitement un audit 
de sécurité de votre habitation et profiter de 
conseils spécifiques à votre cadre de vie de 
la part de collaborateurs formés en matière 
de technoprévention, vous pouvez faire 
appel à nos services: au niveau de la police 
(056/86.30.00) ou au niveau de l’administration 
communale (056/86.02.00).
A titre proactif pour aider grandement 
l’enquête de police au cas où malheureusement 
un vol serait perpétré, veuillez réaliser une 
liste des objets de valeur avec un maximum 
de détails (marque, modèle, numéro de série, 
particularités,...). Il s’agit généralement d’une 
tâche rébarbative qu’on remet à plus tard. 
Néanmoins, une fois les objets volés, il devient 

difficile d’identifier leurs numéros de série...
Afin de réduire la probabilité d’être victime d’un 
vol dans son habitation, il est recommandé 
d’éviter d’appâter les voleurs potentiels et 
ainsi que laisser paraître la maison inhabitée. 
A cette fin, voici quelques conseils :
• Ne pas exposer inutilement les biens 
de valeur. Dissimuler les objets attrayants 
et faciles à emporter (bijoux, GSM, matériel 
vidéo, ordinateurs, 
tablettes,...). Il est 
également possible de 
louer un coffre dans une 
banque pour y déposer 
des objets de valeur.
• Après l’achat de 

matériel de valeur 
t r a n s p o r t a b l e 
(ex: télévision, 
ordinateur,...), ne 
pas sortir les boites 
vides complètes 

4. Systèmes de sécurisation électroniques
L’installation d’un système de sécurité 
électronique n’est pertinente que si l’habitation 
est déjà correctement sécurisée. En effet, ce 
système ne retarde pas le cambrioleur mais 
peut le dissuader.
Faites appel à des professionnels pour vous 
guider. Référez-vous à la législation en vigueur.
Exemples :
• Installation d’un système d’alarme
• Installation d’un système de 

vidéosurveillance
A qui s’adresser en cas de cambriolage ?
Lorsque vous êtes à la maison et que 
vous entendez des bruits suspects, il suffit 
généralement d’allumer la lumière ou de faire 
du bruit pour que le cambrioleur prenne la fuite. 
Il n’a en effet aucun intérêt à être reconnu. Si 
toutefois, une confrontation a lieu :
• Essayez de rester calme
• Donnez ou faites ce qu’on vous demande
• Évitez de vous lancer dans une bagarre
• Tentez d’observer le malfaiteur afin 

d’en donner une bonne description aux 
services de police

• Tentez d’observer le moyen de fuite ainsi 
que la direction empruntée

• Prévenez ensuite la police le plus 
rapidement possible

• Dressez une liste des objets volés (joignez 
ici des photos de vos objets les plus 
précieux)

• Avertissez votre assureur et votre 
organisme financier

Si vous n’êtes pas à la maison et que vous 
constatez à votre arrivée que votre maison a 
été cambriolée, n’entrez pas à l’intérieur, mais 
avertissez la police en l’appelant de chez un 
voisin. Laissez tout tel quel et attendez l’arrivée 
de la police. Prenez ensuite les mesures de 
sécurité nécessaires afin d’éviter une deuxième 
tentative de cambriolage éventuelle. En effet, 
une habitation qui a été cambriolée court un 
plus grand risque de recevoir à nouveau une 
visite non désirée qu’une autre habitation.

Infos : 
http: // b esafe. jdbi .eu/fr/conse i ls /
comment-diminuer-le-risque-d-tre-
victime-de-cambriolage 
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Faux policiers, techniciens (eau, gaz, 
électricité,...) ou marchands ambulants 
Soyez prudents lorsque vous faites entrer 
quelqu’un que vous ne connaissez pas chez vous. 
Il arrive qu’il ne s’agisse que d’un prétexte pour 
pénétrer dans votre habitation et vous voler 
des biens de valeur avant que vous ne vous en 
rendiez compte. Sous la dénomination de «vol 
par ruse», on trouve une ruse employée par un 
individu pour qu’il soit «invité» à pénétrer dans 
une habitation, dans son chef avec l’intention 
d’y dérober des objets de valeur. Ou encore le 
fait de solliciter un montant disproportionné 
pour un certain type de service qui ne devrait 
normalement pas coûter aussi cher.
Bien qu’il existe de nombreuses variantes dans la 
manière de procéder, en voici une «classique»:

1. Un prétendu employé d’une société des 
eaux invoque un motif quelconque pour pénétrer 
dans l’habitation (vérifier le compteur d’eau,...).

2. Il s’arrange pour laisser la porte 
discrètement ouverte et entraîne l’habitant plus 
loin dans une pièce isolée.

3. Pendant qu’il attire l’attention de la 
victime, un complice entre par la porte, dérobe 
quelques biens et s’enfuit.

4. Le faux employé de la société des eaux 
quitte à son tour l’habitation prétextant son 
travail terminé.

5. Quelques minutes plus tard, des prétendus 
policiers se présentent à la porte après avoir 
«arrêté» le faux employé de la société des eaux.

6. La victime reconnaît ses biens et est mise 
en confiance. Pendant ce temps, on s’arrange 
pour faire quitter les lieux au faux employé des 
eaux.

pour le ramassage des déchets car cela 
pourrait attirer un cambrioleur potentiel. 
Mieux vaut les déchirer en morceaux et 
les mélanger aux autres papiers/cartons, 
voire les apporter directement au parc à 
conteneurs

•   Verrouiller tous les accès (portes, fenêtres, 
garages, abris de jardin,...), même si on ne 
quitte l’habitation que quelques instants. 

• Faire installer une serrurerie résistant à 
l’effraction. 

•  Ne pas laisser traîner d’outils ou d’échelles 
qui pourraient faciliter le travail des 
cambrioleurs. Fermer à clé l’abri de jardin. 

• Ne pas afficher de message d’absence sur 
la porte, la messagerie du GSM, les réseaux 
sociaux,... 

•  En cas d’absence, simuler une présence 
par une minuterie aléatoire enclenchant 
l’éclairage, la radio,... Donner l’impression 
que l’habitation est toujours occupée. 

•  Installer un éclairage équipé d’un système 
de détection de mouvements autour de 
l’habitation. 

• Vérifier si votre habitation est visible de 
la rue et enlever les éventuels arbres ou 

plantes qui gênent la visibilité. 
•  En cas d’absence prolongée (pour vacances 

par exemple), s’arranger avec une personne 
de confiance pour venir relever le courrier. 
De plus, vous pouvez demander à la police 
de surveiller votre habitation pendant votre 
absence. 

•  Eviter de prêter les clés de la maison et 
ne surtout pas mentionner l’adresse de la 
maison sur le porte-clé. 

•  Eviter de laisser un double des clés dans un 
endroit prévisible (sous le paillasson, dans 
un pot,...). 

• Eviter de laisser entrer des inconnus sans 
avoir vérifié leur identité. 

• Jeter un œil sur les habitations voisines et 
signaler sur-le-champ tout agissement 
suspect à la police. En cas de véhicule 
suspect, noter le numéro de plaque et la 
marque du véhicule avant de communiquer 
ces informations à la police.

Infos : 
https://www.police.be/5314/questions/
prevention/prevenir-les-vols-dans-
mon-habitation
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 7. Les faux policiers préconisent à la victime 

de faire le tour du bâtiment en leur compagnie 
pour s’assurer que des objets de plus grande 
valeur n’ont pas disparu (argent, bijoux,...).

8. Une fois que l’habitant a le dos tourné, 
les (faux) policiers s’emparent discrètement de 
ces biens, avant de quitter l’habitation après 
avoir vérifié que «tout allait bien», peut-être 
même avec un grand remerciement de la (vraie) 
victime pour leur conscience professionnelle...
Concernant le fait de solliciter une somme 
disproportionnée pour un certain type de service 
rendu, cela peut être par exemple le fait de se 
faire remettre des couteaux à aiguiser et les 
rapporter quelques semaines plus tard aiguisés 
(quand même...) contre une somme de 100 euros.
D’une manière générale, le meilleur conseil pour 

prévenir ce type de méfait est de s’assurer de 
l’identité de la personne avant de la laisser 
entrer, et de la qualité qu’elle prétend revêtir 
(policier, pompier, technicien d’un distributeur 
de gaz,...). N’hésitez pas à demander sa carte 
de légitimation sur laquelle apparaît bien 
une photo reconnaissable et à contacter la 
société à laquelle il prétend appartenir pour 
s’assurer que tout est en ordre. En cas de 
doute, relevez un maximum de signes distinctifs 
(caractéristiques physiques, vêtements,...) et 
prévenez immédiatement la police.

Infos : https://www.police.be/5314/questions/
prevention/faux-policiers-techniciens-eau-
gaz-electricite-ou-marchands-ambulants

thémama
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Du 9 mars au 7 avril
Du cœur à l’ouvrage, une 
histoire des femmes dans le 
monde du travail
Gratuit - exposition -tout Public
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

26 mars
Loin de Linden de Veronika 
Mabardi
Théâtre-tout Public
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

Petit Déjeuner « Maintien à 
domicile »
Infos et inscriptions : Eneo.
mouscron@mc.be ou 
056/39.15.50

EPN : la sécurité sur Internet – 
de 16h à 17h30
4€ - sur inscription – adultes
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

27 mars 
Jeux vidéo - de 15h à 17h
Gratuit - sans inscription – à 
partir de 8 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

28 mars
Atelier tricot – de 14h à 16h
Gratuit – sans inscription – de 
12 à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron – 
056/86.06.80

François Pirette X Y X
Humour-tout Public
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet  - 
056/86.01.60

29 mars
Soirée jeux - de 18h à 20h
Gratuit - Sur inscription – à 
partir de 8 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

Jeux vidéo - de 15h à 17h
Gratuit - Sans inscription – à 
partir de 8 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

 
 

30 mars
Scala and Kolacny Brothers 
Gloaming
Musique–Chansons -Tout Public
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

Les jeudis soir d’avril 
Cycles de soirée : Bien dans ma 
retraite
Infos et inscriptions : Eneo.
mouscron@mc.be ou 
056/39.15.50

1er avril 
Marche aux œufs 
Départ 14h de Dottignies 
Infos et inscriptions : 
0479/87.38.11 

Du 02 avril au 07 avril 
Les filles aux mains jaunes 
de Michel Bellier / Théâtre du 
Lointain
Théâtre - + 12 ans
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

3 avril
Ary Abittan - En Rodage
Humour-tout Public
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

6 et 7 avril 
Vide dressing au Centre Expo, 
salle bleue 
Réservations «vendeurs» 
obligatoires, mais entrée libre 
ce W.E. là
Infos et inscriptions : 
0479/87.38.11 

9 avril 
Marcel, de la Cie Gazon-Nève
Théâtre -tout Public
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

12 avril
Thom Dewatt
Musique– chansons - tout 
Public
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

13 avril au 12 mai
Charly Desoubry Muses & 
Addictions / Photographie
Exposition - + 13 ans - gratuit
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

18 avril
Bernard Massuir, Pieces of 
Peace
Musique– Chansons - tout 
Public
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

19 avril
Nicolas Lacroix
Humour-tout Public
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

20 et 21 avril
Brocante au centr’expo
Info et inscriptions : syndicat 
d’initiatives - 056/86.03.79

22 avril
Animation « sécurité ainés »
Au Centr ‘Expo- inscription 
souhaitée – gratuit
Infos et inscriptions : Service 
Affaires Sociales et Santé - 
056/86.02.53

23 avril
Visite de la brasserie Omer à 
Bellegem
Infos et inscriptions : Service 
Affaires Sociales et Santé - 
056/86.02.53

23 avril – 24 avril
Alberta Tonnerre de la Cie des 
Mutants
Théâtre - + 6 ans
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

24 avril 
Jeux vidéo - de 15h à 17h
Gratuit - Sans inscription – à 
partir de 8 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

Jeux d’aiguilles, jeux de laine - 
de 14h30 à 17h
Gratuit - sans inscription – à 
partir de 7 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Dottignies - 
056/34.20.56

25 avril
Atelier tricot – de 14h à 16h
Gratuit – sans inscription – de 
12 à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron – 
056/86.06.80
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Double Plateau de Nicolas 
Moro & Antoine Hénaut 
Musique– chansons - tout 
Public
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

15 ème goûter des pensionnés
Centr’Expo- inscription 
souhaitée – 5 euros
Infos et inscriptions : Service 
Affaires Sociales et Santé - 
056/86.02.53

26 avril
Après-midi loisirs séniors
Centr’Expo – inscription 
souhaitée- gratuit
Infos et inscriptions : Service 
Affaires Sociales et Santé - 
056/86.02.53

27 avril
Spectacle Quatorze Beaufort - 
Plus d’informations à venir
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/34.20.56

27 et 28 avril
Brocante au centr’expo
Info et inscriptions : syndicat 
d’initiatives - 056/86.03.79

30 avril
Danse avec les anges, Anne 
Wolf Quatuor
Musique– Jazz -tout Public
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

2 mai
Touche-à-tout – de 15h à 16h30
Gratuit - sur inscription – de 4 
à 10 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Dottignies - 
056/86.06.80

Jeudi jeux - de 10h30 à 12h
Gratuit - sur inscription – de 7 à 
12 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

03 mai
Close-Up d’enfer !
Magie- en famille- Gratuit
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

 
 
 
 

EPN : rendez-vous individuels – 
entre 13h et 17h30
5€/h - sur inscription – adultes
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

La boîte à ouvrages – de 14h30 
à 17h
Gratuit - sans inscription – de 8 
à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Dottignies - 
056/34.20.56

Couleurs dé-stress - de 16h à 
17h30
Gratuit - sans inscription – de 12 
à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

3 mai au 5 mai 
Mouscron Magic festival : « Tout 
doit disparaître ! »
Magie - tout Public
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

4 mai
Atelier de magie en famille !
Magie - en famille - tarifs : 10€ 
par famille Matériel compris 
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

Grande soirée de Gala : « Tout 
doit disparaître ! »
Magie - + 12 ans
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

Atelier tricot – de 10h à 12h
Gratuit – sans inscription – de 
12 à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron – 
056/86.06.80

4 mai au 19 mai
Première biennale des Cercles 
artistiques de Mouscron
Exposition - tout Public – 
Gratuit
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

5 mai
Spectacle Familial
Magie - + 6 ans
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

9 mai
Marché aux Fleurs 
Info et inscriptions : syndicat 
d’initiatives - 056/86.03.79

13 mai
Conférence sur les déclarations 
anticipées.
Infos et inscriptions : Eneo.
mouscron@mc.be ou 
056/39.15.50

14 mai
Evasion culturelle : Picardéon & 
Cabaret picard
Infos et inscriptions : Musique– 
chanson wallonne – séniors
Infos et inscriptions : Service 
Affaires Sociales et Santé - 
056/86.02.53

16 mai – 17 mai
Amanda et Stefano du Théâtre 
du Sursaut
Théâtre - + 3 ans
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

17 mai 2024
La boîte à ouvrages – de 14h30 
à 17h
Gratuit - sans inscription – de 8 
à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Dottignies - 
056/34.20.56

18 mai
Atelier tricot – de 10h à 12h
Gratuit – sans inscription – de 
12 à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron – 
056/86.06.80

22 mai 
Jeux d’aiguilles, jeux de laine - 
de 14h30 à 17h
Gratuit - sans inscription – de 7 
à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Dottignies - 
056/34.20.56

Jeux vidéo - de 15h à 17h
Gratuit - Sans inscription – à 
partir de 8 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

23 mai
Atelier tricot – de 14h à 16h
Gratuit – sans inscription – de 
12 à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron – 
056/86.06.80
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agendada
EPN : rendez-vous individuels – 
entre 13h et 17h30
5€/h - sur inscription – adultes
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Dottignies - 
056/86.06.80

25 mai  
Lis avec bébé – à 9h50 (6 – 18 
mois) à 11h (19 – 36 mois)
Gratuit - Sur inscription 
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

29 mai 
Jeux vidéo - de 15h à 17h
Gratuit - Sans inscription – à 
partir de 8 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Dottignies - 
056/86.06.80

30 mai
Rendez-vous des lecteurs - de 
18h à 20h
Gratuit - Sans inscription – à 
partir de 16 ans
A la Loggie Dell’Arte - Herseaux 
- 056/86.06.80

Ciné sénior
Cinéma for&ever – sénior – 6.5 
euros
Infos et inscription : Cinéma 
for&ever - 056/84.40.00

31 mai
La boîte à ouvrages – de 14h30 
à 17h
Gratuit - sans inscription – de 8 
à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Dottignies - 
056/34.20.56

Couleurs dé-stress - de 16h à 
17h30
Gratuit - sans inscription – de 12 
à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

EPN : rendez-vous individuels – 
entre 13h et 17h30
5€/h - sur inscription – adultes
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

Soirée de clôture : Andy Kirk
Soirée -chanson- tout public
Infos et inscriptions : Centre 
Culturel Marius Staquet - 
056/86.01.60

 
 
 
 

1er juin
Atelier tricot – de 10h à 12h
Gratuit – sans inscription – de 12 
à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron – 
056/86.06.80

Venise à Mouscron 
Info et inscriptions : syndicat 
d’initiatives - 056/86.03.79

2 juin
Petit Déjeuner matin malin et 
sportif 
au Hall de l’Europe à Dottignies 
Infos et inscriptions : 
0479/87.38.11 

5 juin 
Jeux vidéo - de 15h à 17h
Gratuit - Sans inscription – à 
partir de 8 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

6 juin
EPN : rendez-vous individuels – 
entre 13h et 17h30
5€/h - sur inscription – adultes
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

Goûter des séniors à Luingne
À la Grange – inscription 
souhaitée – 5 euros
Infos et inscriptions : Service 
Affaires Sociales et Santé - 
056/86.02.53

7 juin 
Jeux vidéo - de 15h à 17h
Gratuit - Sans inscription – à 
partir de 8 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

14 juin
EPN : rendez-vous individuels – 
entre 13h et 17h30
5€/h - sur inscription – adultes
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

La boîte à ouvrages – de 14h30 
à 17h
Gratuit - sans inscription – de 8 
à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Dottignies - 
056/34.20.56

 
 
 
 
 

15 juin
Atelier tricot – de 10h à 12h
Gratuit – sans inscription – de 12 
à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron – 
056/86.06.80

19 juin
Jeux vidéo - de 15h à 17h
Gratuit - Sans inscription – à 
partir de 8 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

21 juin
Sortie à Sluis
Infos détaillées dès le mois de 
mai
Infos et inscriptions : Service 
Affaires Sociales et Santé - 
056/86.02.53

22 juin
Petit-déjeuner : lectures 
vacances – de 10h à 12h
Gratuit - sans inscription – de 12 
à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

28 juin
La boîte à ouvrages – de 14h30 
à 17h
Gratuit - sans inscription – de 8 
à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Dottignies - 
056/34.20.56

EPN : rendez-vous individuels – 
entre 13h et 17h30
5€/h - sur inscription – adultes
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

Couleurs dé-stress - de 16h à 
17h30
Gratuit - sans inscription – de 12 
à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron - 
056/86.06.80

29 juin
Atelier tricot – de 10h à 12h
Gratuit – sans inscription – de 12 
à 99 ans
Infos et inscriptions : 
bibliothèque de Mouscron – 
056/86.06.80
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brèvesves
Nous recherchons des 
protuteurs bénévoles
Le protuteur est la personne désignée par le 
Juge de la jeunesse pour exercer en lieu et 
place du ou des parent(s) déchu(s) les droits de 
l’autorité parentale. 
Cela concerne, par exemple, le choix du lieu de 
vie du mineur, le choix d’une école…
Le protuteur n’est pas tenu de vivre avec 
l’enfant et n’a pas d’obligation financière à son 
égard. Il exerce les droits des parents et non 
leurs devoirs, il n’est dès lors pas civilement 
responsable. 
Devenir protuteur c’est l’occasion de suivre un 
jeune dans les divers aspects de sa vie et de 

créer une relation de confiance et de complicité 
avec lui, un peu comme une marraine ou un 
parrain. 
La mission du protuteur est bénévole mais il 
n’est pas seul pour l’assumer, il peut bénéficier 
de l’aide et de l’accompagnement de notre 
service pour le soutenir et le conseiller. 

Envie de vous engager ? 
 LE RENOUVEAU
 Rue Octave Leduc, 15/2 à Tournai
 069 / 23 27 67
 lerenouveau@protutelle.be
 www.protutelle.be
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portraittrait

« Vols dans les habitations : la  
prévention reste primordiale » 

 

 Service communal des gardiens de la paix et  
un représentant de la zone de police 

Mardi 12 décembre à 12h 
Au bar du Staquet 

 

 

Le guide pratique de la maison connectée 
par Fabrice Neuman 

(Eyrolles, 2017) 
Un guide pour les particuliers qui souhaitent installer 
des solutions domotiques pour la sécurité des biens et 
des personnes, la santé, les économies d'énergie, le 
confort, etc.  

Quelques outils documentaires 

Sécuriser sa maison   
Par F. Poggi  
(De Vecchi, 2002) 

La sécurité dans la maison  
par Michel Branchu et Christophe Branchu 
(Eyrolles, 2012) 
 
Présentation, sous forme de séquences pas à pas, des 
matériels actuels et de leur mise en oeuvre pour se 
protéger contre les cambriolages, les accidents 
domestiques, l'incendie, etc.  

Une maison plus sûre  
par Marie-Pierre Dubois-Petroff  

(C. Massin, 2008) 
Des conseils pour anticiper les risques d'effraction et 
prévenir les accidents domestiques, en adaptant 
l'habitat à ses occupants, pièce par pièce.  
 

 

 

 

 

Formulaire d’enregistrement de vos biens de valeur 

Disponible sur www.police.be - à imprimer 
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Notre métier est mal connu
Les Gardiens de la Paix de Mouscron sillonnent 
régulièrement les rues de l’entité hurlue mais 
connaissons-nous vraiment leurs prérogatives ? 
Anabelle Desmettre, coordinatrice, fait le point 
sur les missions de son équipe.

L’APPELLATION « gardien de la paix » désigne, de 
manière générale, toutes les fonctions publiques 
de sécurité non policières. Entre information et 
répression, le gardien de la paix se consacre 
surtout à la prévention et représente un véritable 
relais entre la ville et les citoyens.
Selon la loi du 15 mai 2007, le gardien de la 
paix exerce ses missions en vue d’accroître le 
sentiment de sécurité des citoyens, de lutter 
contre le phénomène des vols et l’insécurité 
routière, et de prévenir les nuisances sociales. A 
Mouscron, les gardiens de la paix s’emploient à 
atteindre ces objectifs dans des domaines très 
variés et à travers de nombreux projets :

• Présence sur le terrain 
Les gardiens de la paix assurent une présence 
rassurance en ville (marchés, plaines et parcs). 
Lors des festivités, ils assurent une présence 
(sécurisation de cortège, tenue de barrière, 
patrouilles). 

• Ouverture et fermeture des parcs 
communaux et plaines de l’entité

• Surveillance du parking des Arts

• Prévention des nuisances publiques
Les gardiens de la paix sont le relai entre le 
citoyen et l’administration. À cette fin, ils relayent 
régulièrement des problèmes d’éclairage public 
ou voiries communales.

• Prévention contre le vol 
Le  service participe à l’action nationale 
« besafe@home » qui lutte contre les 
cambriolages. 

• Si tu veux ma place, prends mon handicap
Action crée par le service dans 
le but de sensibiliser les citoyens 
à la situation de handicap et la 
mauvaise utilisation des places 
de parking PMR.

• Protège ta camionnette 
contre le vol 
À la demande de la police de 
Mouscron, les gardiens de la paix 
sensibilisent les propriétaires de 
véhicules « à risque » pour les 
sensibiliser à la recrudescence des 
vols de véhicules professionnels. 
 

• Prévention sécurité routière
Les gardiens de la paix interviennent dans 
les classes primaires en collaboration avec la 
Cellule prévention de la police de Mouscron 
pour dispenser le cours et gérer la classe. Dans 
le même cadre, ils procèdent au contrôle vélo 
dans les écoles secondaires à l’approche des 
jours « sombres » afin d’y vérifier les différents 
équipements cyclistes pour réduire le risque 
d’accidents de la circulation et sensibiliser les 
parents.

• Prévention d’infraction en matière d’arrêt 
et de stationnement

• Cellule sécurité routière
Les agents y relayent les informations de 
terrain et participent aux discussions relatives 
aux aménagements routiers. La prévention de 
l’insécurité routière est une mission prioritaire. 

Les domaines d’activité des gardiens de la paix 
sont nombreux et participent à la richesse du 
métier. Ils sont les yeux et les oreilles des autorités 
locales et ainsi, le premier point de contact pour 
le citoyen sur le plan de la sécurité. Leur présence 
a un effet dissuasif sur les nuisances et les petites 
infractions. Dans certains cas, ils sont même 
chargés de constater des infractions pouvant 
faire l’objet de sanctions administratives.
Les gardiens de la paix jouent un rôle important 
dans la chaîne de sécurité. 
Chaque gardien de la paix suit une formation 
obligatoire de 114 heures afin de mener à bien 
ses missions. Des formations supplémentaires 
sont encore nécessaires pour obtenir le statut 
d’agent constatateur. 

L’équipe
Quatorze gardiens de la Paix, un appui 
administratif et une coordinatrice composent le 
pôle « Gardiens de la Paix ». Celui-ci fait partie 
du service de Sécurité Intégrale, aux côtés des 
pôles PSSP et Educateurs de rue.
Pour contacter les GDP : 056 860 411



15Votre journalVotre journal De fil en aiguille

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Le maintien à domicile, comment faire ? » 

Lors de notre rencontre du 16 avril prochain, nous aborderons le sujet 
du maintien à domicile. Grâce à nos orateurs du jour, DE LATTER Jade et 
MESDAGK Maeva, assistantes sociales et coordinatrices pour le maintien 
à domicile, nous aborderons les différents points dont s’occupe la CMD 

(Coordination du Maintien à Domicile).

Qu’est-ce que la Coordination du maintien à domicile, pourquoi y faire appel et 
comment intervient-elle ? 

Le service nous présentera ses interventions et accompagnements adaptés 
aux besoins du bénéficiaire et/ou de l’entourage (Couple, famille, …).

Il sera expliqué comment la coordinatrice adapte les aides au domicile 
en fonction des besoins de la personne et comment elle coordonne les 

différents prestataires au sein de la situation. 

Le service abordera également les limites du domicile et comment y 
remédier tout en essayant de respecter au mieux la volonté du patient.

Coordination pour le maintien à domicile de Mouscron-Comines
Avenue de Fécamp 49

CHM Mouscron – Route 186
056/34 09 99 

Envie d’en savoir plus sur le sujet, venez nous rejoindre lors de la 
prochaine rencontre du fil, 

le 16 avril prochain, de 12H à 14H, au bar du Marius Staquet, 
Place Charles De Gaules 

7700 Mouscron
Entrée libre et repas gratuit (inscription au préalable)

056/860.216 ou MCPS@mouscron.be
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Les personnes qui m’ont conçu ont jugé bon 
de définir quelques points faisant office de 
«Charte». 

« Les informations veilleront à 
favoriser la qualité de vie, l’épa-
nouissement physique, mental, 
spirituel, moral et culturel de 
chacun».

«Le Comité de rédaction choisira 
les articles en fonction des thèmes 
abordés et de l’intérêt du moment».

«Les articles contenus dans ce 
journal ne pourront en aucun 
cas promouvoir des convictions 
philosophiques, religieuses ou 
politiques».

«Le Comité de rédaction se doit de 
lire en toute neutralité les articles 
qui lui seront soumis».

«Tout article ne répondant pas aux 
considérations énoncées ci-dessus 
pourra être refusé par le Comité de 
rédaction.  Celui-ci s’engage à en 
avertir l’auteur».
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